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Décision Générale colonial

Décision n° 74-401/SG/FP  portant réintégration d’un infirmier du 
corps territorial de la Santé Publique.
n° 74-401/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

1 mars 1974

Numéro JO

n° 6 du 25/03/1974
Date  du numéro

25 mars 1974

T E X T E  I N T É G R A L

M. Daoud Ali Mohamed est, sur Sa demande, réintégration le corps territorial de la Santé publique et nommé infirmer 2° classe, 

1° échelon, pour compter du 17 décembre 1973 n° 197/CH HD), en remplacement numérique de M. Baragoita Daoud, élu à 

la Chambre des députés.
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